
 communiqué de Presse,

Suite  à  la  parution  de  plusieurs  articles  concernant  les  fermetures  des  centres  de  Finances
Publiques  de  Beaupréau  et  Montrevault,  les  organisations  syndicales  représentatives  de  la
Direction Départementale des Finances Publiques de Maine et Loire souhaitent réagir aux propos
du Directeur Départemental et du Maire de Beaupréau en Mauges.

Le Maire de Beaupréau affirme, pour justifier cette future fermeture, que la trésorerie aurait été
fermée pendant 1 an. C’est faux, elle a été fermée du 16 mars 2020 au 11 juin 2020, pendant le
premier confinement, pour des mesures sanitaires, comme de nombreux services publics (tels les
mairies), commerces et entreprises. Rappelons d’ailleurs, que ce sont les syndicats qui ont exigé
la réouverture au public.

De plus, il évoque le prélèvement à la source (PAS), qui faciliterait la vie de nos concitoyens tout
en reconnaissant tout de même que 20 % d’entre eux n’est pas à l’aise avec le numérique. C’est
oublier bien vite que  le principe du service public est d’offrir un même service à l’ensemble des
citoyens ! Où est donc l’égalité de traitement ? 

Les démarches sur internet sont loin d’être simples pour tout le monde, même pour les personnes
familiarisées  avec  l’informatique,  et  des  contribuables  abandonnent,  se  privant  ainsi  de  leurs
droits.

Est-il  besoin de rappeler  à Monsieur Le Maire,  que les Finances Publiques,  ce n’est  pas que
l’impôt sur le revenu ?  C’est aussi la gestion des collectivités locales, le conseil, le contrôle fiscal,
les  statistiques,  les  paiements  des  dépenses  des  collectivités  (marchés  publics,  factures,
subventions,…) et les encaissements des recettes locales (cantine, service d’eau, assainissement,
régie, etc...), les paies des agents des collectivités locales, des maisons de retraite, des hôpitaux,
le  versement  d’aides  diverses,  la  taxation  et  le  recouvrement  des  impôts,  amendes  et  taxes
(Foncier, habitation, TVA, produits divers, etc...) et beaucoup d’autres missions.

Lors de sa promotion des Maisons France Services, le Directeur des Finances publiques de Maine
et Loire omet de rappeler que la permanence est à la demi-journée et non à la journée, une fois
par semaine ou tous les quinze jours selon les lieux. Il ne précise pas non plus que la présence de
la DGFiP dans ces lieux sera pérenne.

Contrairement à ce que prétend Monsieur le Maire, l’accueil n’est pas sur rendez-vous, ni effectué
par un salarié spécialisé en médiation numérique, mais par un agent de la DGFiP, du moins pour
l’instant.

Contrairement  à  ce  qu’indique  le  Directeur  Départemental,  ce  n’est  pas  un  meilleur  maillage
territorial.  Il  présente six  accueils  en Maisons France Services (Beaupréau,  Montrevault,  Saint
Florent  le  vieil,  Orée d’Anjou,  Sévremoine  et  Chemillé)  au lieu  de trois  trésoreries  (Chemillé,
Beaupréau et Montrevault).
Il  oublie  de préciser  qu’à Jallais,  Champtoceaux,  Saint-Florent  le  vieil,  des trésoreries ont  été
fermées. Des trésoreries, qui étaient ouvertes tous les jours. 

Et il ose prétendre maintenant qu’« il y a beaucoup moins de visites », chiffres à l’appui. C’est un
truisme ! En réduisant les capacités d’accueil, en restreignant les plages horaires ou en fermant
définitivement un site, c’est mécanique, moins de monde s’y déplace !



Enfin et peut-être surtout, pour justifier le fait de ne pas s’opposer à la disparition de sa trésorerie,
le Maire de Beaupréau, indique « que c’est une décision d’État, le conseil ne peut aller contre ».
Drôle de conception de la démocratie locale ! 

Alors,  nous  pouvons  l’affirmer,  des  collectivités  sont  (ou  ont  été)  contre  les  disparitions  de
trésoreries et elles ont voté des délibérations du conseil municipal en ce sens.
Mais, nous avons bien compris que le maire de Beaupréau n’était pas opposé à cette fermeture ;
d’ailleurs, il n’a jamais répondu à notre courrier.

Du côté de Montrevault sur Evre, nous n’avons obtenu aucune réponse. Nous ne connaissons pas
la position du maire,  des maires délégués ou des conseillers municipaux ou communautaires.
Nous restons à leur disposition pour leur apporter les éléments nécessaires.


